
 

Délibération du 19 janvier 2006 

Conseil de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon   

 

Modification de délégués 

 

 

Rapporteur : M. Jean-Louis FOUSSERET, Président   

 

 

I. Modification d’un délégué titulaire de la commune d’Avanne-Aveney 

 

Suite à la démission de M. Joël ROY, comme délégué titulaire de la commune d’Avanne-Aveney à la 

C.A.G.B,  le Conseil Municipal de la commune d’Avanne-Aveney, en date du 19/12/05, a désigné M. 

Christian GAGNEPAIN, comme délégué titulaire en remplacement de M. Joël ROY.  

 

Il est proposé que M. Christian GAGNEPAIN siège à la commission n°4 comme délégué titulaire. 

 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté installe M. Christian GAGNEPAIN et le 

désigne membre de la commission n°4. 

 

 

II. Désignation de délégués suppléants au sein du Syndicat Mixte Lumière  

 

Par délibération en date du 8 juin 2001, le Conseil de Communauté de la CAGB a désigné 3 

délégués titulaires (S. Maire depuis remplacé par D. GENDRAUD, J-P DILLSCHNEIDER et 

Y. GUYEN) et, par anticipation à une future modification des statuts du syndicat, 3 délégués 

suppléants (C. PREIONI, N. DAHAN et P. BOURQUE) pour représenter la CAGB au sein du 

Syndicat Mixte Lumière. 

 

Par arrêté préfectoral en date du 7 mai 2003, les statuts du Syndicat Mixte Lumière ont été modifiés. 

Afin de mettre en place la désignation de délégués suppléants au sein de ce Syndicat, il y a donc lieu 

de confirmer la délibération du Conseil de Communauté du 8 juin 2001. 

 

 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté désigne MM PREIONI, BOURQUE et Mme 

DAHAN comme délégués suppléants de la CAGB au Syndicat Mixte Lumière. 

 

 

 

  Pour extrait conforme,  

   

  Le Président   

Rapport adopté à l’unanimité :  

  

Pour : 101 

Contre : 0 

Abstention : 0 


